
COMMUNE DE ST-QUENTIN-FALLAVIER (ISERE)

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 19 DÉCEMBRE 2016

Le Conseil Municipal de St-Quentin-Fallavier, dûment convoqué par le Maire le 13/12/2016,
s’est  assemblé  au lieu  habituel  de  ses  séances  sous  la  présidence  de  Michel
BACCONNIER, Maire.
Le nombre de conseillers municipaux en exercice est de 29.

Présents : Mesdames et Messieurs les conseillers en exercice à l’exception de ceux qui,
absents,  ont  délégué  leur  pouvoir :  Charles  NECTOUX à  Jean-Marc  PIREAUX,  Thierry
VACHON à Patrice SAUMON, Ingrid VACHER à Odile BEDEAU DE L'ECOCHERE

Absent : Carine VAVRE.
 

Il  a  été  procédé,  conformément  à  l’article  L.2121.15  du Code Général  des  Collectivités
Territoriales,  à  l’élection  d’un  secrétaire  pris  au  sein  du Conseil :  Virginie  Sudre a  été
désigné(e).

DELIB 2016.12.19.5

OBJET : Redevance d'occupation provisoire du domaine public par des ouvrages de
transport d'électricité et de distribution de gaz

Monsieur le Maire expose que le montant de la redevance pour occupation provisoire du
domaine public de la commune par des chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux
publics de distribution a été fixé par le décret n° 2015-334 du 25 mars 2015 fixant le régime
des redevances dues aux communes pour l’occupation provisoire de leur domaine public par
les  chantiers  de  travaux  sur  des  ouvrages  des  réseaux  de  transport  et  de  distribution
d’électricité et de gaz.

Pour percevoir cette somme, la commune doit avoir délibéré sur le principe de la perception
d’une redevance pour tout chantier provisoire relatif aux réseaux électriques ou gaziers.

Monsieur le Maire propose les modalités suivantes conformément à la réglementation : 

1/ Modalités de calcul pour un chantier sur le réseau public de distribution d’électricité: 

Selon  l’article  R.2333-105-2,  la  redevance  due  chaque  année  à  la  commune  pour
l’occupation  provisoire,  constatée au cours d’une année,  de son domaine public  par  les
chantiers de travaux sur des ouvrages du réseau public de distribution d’électricité, est fixée
selon la formule ci-après.

PR’D = PRD/10
PR’D : exprimé en euros, est le plafond en euros de la redevance due au titre de l’occupation
provisoire du domaine public communal par les chantiers de travaux, par le gestionnaire du
réseau de distribution.



PRD : est le plafond de redevance due par le gestionnaire du réseau de distribution au titre
de l’article R.2333-105 du CGCT.

2/ Modalités de calcul pour un chantier de travaux sur des ouvrages du réseau public de
transport d’électricité. 

Selon  l’article  R.  2333-105-1,  la  redevance  due  chaque  année  à  la  commune  pour
l’occupation provisoire de son domaine public par les chantiers de travaux sur des ouvrages
du réseau public de transport d’électricité est fixée par le conseil dans la limite du plafond
suivant :
 
PR’T = 0.35 X LT.
PR’T : exprimé en euros, est le plafond de redevance due, au titre de l’occupation provisoire
du domaine public communal par les chantiers de travaux, par le gestionnaire du réseau de
transport.
LT :  représente  la  longueur,  exprimée  en  mètres,  des  lignes  de  transport  d’électricité
installées et remplacées sur le domaine public communal et mises en service au cours de
l’année précédant celle au titre de laquelle la redevance est due.

Pour  permettre  à  la  commune  de  fixer  cette  redevance,  le  gestionnaire  du  réseau  de
transport communique la longueur totale des lignes installées et remplacées sur le domaine
public de la commune et mises en service au cours de l’année précédant celle au titre de
laquelle la redevance est due.

3/ Modalités de calcul pour l’occupation provisoire du domaine public par les chantiers de
travaux  sur  des  ouvrages  des  réseaux  de  transport  de  gaz  et  des  réseaux  publics  de
distribution de gaz.

Selon  l’article  R.  2333-114-1,  la  redevance  due  chaque  année  à  une  commune  pour
l’occupation provisoire de son domaine public par les chantiers de travaux sur des ouvrages
des réseaux de transport de gaz et des réseaux publics de distribution de gaz, ainsi que sur
des canalisations particulières de gaz, est fixée par le conseil municipal dans la limite du
plafond suivant :

PR’=0.35 x L
PR’ : exprimé en euros, est le plafond de redevance due, au titre de l’occupation provisoire
du domaine public de la commune par les chantiers de travaux, par l’occupant du domaine.
L : représente la longueur, exprimée en mètres, des canalisations construites ou renouvelées
sur le domaine public communal et mises en gaz au cours de l’année précédant celle au titre
de laquelle la redevance est due.

Pour permettre à la commune de fixer cette redevance, l’occupant du domaine communique
la  longueur  totale  des  canalisations  construites  et  renouvelées  sur  le  territoire  de  la
commune  et  mises  en  gaz  au  cours  de  l’année  précédant  celle  au  titre  de  laquelle  la
redevance est due.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

 VALIDE à  l’unanimité  le  principe  de  perception  des  redevances  d’occupation
provisoire du domaine public par les chantiers de travaux de gaz et d’électricité et
décide d’en accepter les montants tels que présentés ci-dessus.



 DECIDE  d’en fixer le mode de calcul,  conformément au décret n°2015-334 du 25
mars 2015, en précisant que celui-ci s’applique au plafond règlementaire.

Adoptée à l’unanimité 

St-Quentin-Fallavier, le 22/12/2016
Publication et transmission en sous préfecture le 22 décembre 2016
Identifiant de télétransmission : 038-213804495-20161219-lmc11388-DE-1-1

Le Maire 

Michel BACCONNIER

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à dater de sa publication. Dans ce même 
délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux.


